
 
 
 

59e CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE DU COMMONWEALTH 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire du Commonwealth (APC) 
 - Johannesburg (Afrique du Sud) 
 - 29 août au 6 septembre 2013 
 
PARTICIPANTS - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 

Québec (ANQ)  
 - Mme Carole Poirier, vice-présidente de l’ANQ 
 - M. Laurent Lessard, whip de l’opposition officielle 
 - Mme Francine Charbonneau, députée des Mille-Îles, 

représentante de la Section du Québec au réseau « Femmes 
parlementaires du Commonwealth » (FPC) 

 - Mme Marie Bouillé, députée d’Iberville et membre de la 
Section du Québec de l’APC 

 - Mme Johanne Whittom, directrice de cabinet du président 
 - Mme Catherine Durepos, responsable du Service des affaires 

bilatérales, européennes et du Commonwealth. 
 
CONTEXTE - L'APC regroupe 180 parlements d'États unitaires, fédéraux et 

fédérés, provenant des pays qui forment le Commonwealth. 
Ces parlements sont regroupés en neuf régions 
géographiques, dont la Région canadienne. L'ANQ est 
membre à part entière de l’APC depuis 1933. 

 - Toutes les instances de l’APC se réunissent dans le cadre de 
la Conférence parlementaire du Commonwealth, qui a lieu 
annuellement : le Comité exécutif, l’Assemblée générale, le 
réseau FPC et son Comité directeur ainsi que la Conférence 
des petites sections.  

 - À l’occasion de cette Conférence, les parlementaires se 
réunissent afin d’échanger sur les enjeux qui touchent les 
parlements du Commonwealth de même que leurs 
représentants et leurs constituants. Ces discussions et 
débats se tiennent dans le cadre d’ateliers ou en plénière. 

   
THÈMES - Thème principal : Effective Solutions to Commonwealth 

Developmental Challenges 
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THÈMES (SUITE) - Thèmes des ateliers : 
A. Land Access and Ownership: Progress and Challenges 

Experienced by Rural Communities in Accessing Land.  
What Could be the Role and Intervention of 
Parliamentarians? 

B. Should there be Parliamentary Intervention in the Informal 
Economy and Entrepreneurship Sectors? 

C. The Challenges of Attaining the Millennium Development 
Goals (MDGs) by 2015 

D. Inequitable Resource-Sharing: A Threat to Democratic 
Governance 

E. Role of Parliamentarians in Transfer of Technology and 
Research to Boost Agricultural Productivity 

F. Governing Democratically in a Tech-Empowered World: 
Deepening Partnerships Between Parliaments and 
Parliamentary Monitoring Organisations (PMOs) 

G. Separation of Powers and Good Governance 
H. Policy Solutions for Caring of and Aging Population. 
 

 - Séance plénière : Parliamentary Response to the 
Commonwealth Charter. 

   
OBJECTIFS ET ENJEUX - À l’occasion des ateliers et de la plénière, renforcer 

l’expertise des délégués québécois sur les thèmes à l’étude, 
en particulier en ce qui a trait au rôle des parlementaires face 
à divers enjeux qui sont d’actualité au Québec. 

 - Accroître la connaissance des députés à l’égard des réalités 
et du fonctionnement des institutions parlementaires au sein 
desquelles évoluent les législateurs des autres régions 
du Commonwealth. 

 - Maintenir les relations institutionnelles de l’ANQ au sein 
de l’APC.  

 - Consolider les réseaux de contacts de l’ANQ auprès d’autres 
parlements du Commonwealth, notamment ceux des 
provinces, des territoires et du palier fédéral canadiens. 

   
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Les députées québécoises ont pris part aux séances de 

travail du réseau FPC, lesquelles portaient sur différents 
enjeux relatifs à l’égalité entre les hommes et les femmes. 
Les débats ont notamment porté sur le financement des 
campagnes électorales et les caractéristiques des modes de 
scrutins comme facteurs pouvant influencer la participation 
des femmes en politique. Il a par ailleurs été question de 
l’utilisation des médias sociaux par les femmes 
parlementaires et du rôle de ces dernières dans le 
développement et la mise en œuvre de politiques de lutte 
contre la pauvreté féminine. En assistant aux présentations 
sur ces thèmes et aux débats qui s’en sont suivis, les 
députées québécoises ont pu prendre le pouls des diverses 
initiatives mises de l’avant dans plusieurs États du 
Commonwealth en matière d’égalité des genres. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Dans le cadre des divers ateliers, les membres de la 
délégation québécoise ont assisté à des présentations de 
parlementaires ou d’experts sur des thèmes d’intérêt pour les 
législateurs du Commonwealth. Par exemple, l’atelier sur 
l’intervention des parlementaires dans l’économie informelle 
et l’entrepreneurship a permis aux députés de l’ANQ de 
s’enquérir de diverses initiatives mises de l’avant par les 
instances politiques d’autres États afin d’encourager le 
mentorat chez les femmes entrepreneures ou le microcrédit. 
Ils ont également assisté à un atelier sur la gouvernance 
démocratique et l’utilisation des nouvelles technologies 
comme moyen de faire participer et d’informer les citoyens. 

 - Lors de la plénière de clôture, les parlementaires de l’APC 
ont auditionné le secrétaire général du Commonwealth, 
M. Kamalesh Sharma, sur les défis de l’organisation et, 
principalement, sur la mise en œuvre de la Charte du 
Commonwealth, adoptée par les chefs de gouvernement en 
décembre 2012.  

 - Les députés québécois ont également pris part à une réunion 
d’information à l’intention de la Région canadienne de l’APC, 
lors de laquelle étaient présents d’autres présidents de 
Chambre et parlementaires des assemblées législatives 
provinciales et territoriales, de même que du Parlement 
canadien. Cette rencontre a permis aux députés québécois 
de renforcer les liens avec ces derniers. 

 - Au cours de cette mission, les membres de la délégation ont 
été en mesure d’échanger avec des représentants des 
parlements de toutes les régions du Commonwealth et de 
discuter avec eux des principaux enjeux auxquels ils font face 
en tant que législateurs.  

 
COÛT - Per diem et autres frais 19 562,99 $ 
 - Transport  25 806,89 $ 
    
  Total 45 369,88 $ 
 


